
 
 

Communiqué de presse 
 

 
La Fondation MMA Solidarité présente les 19 lauréats 

de son jury d’automne 2021 #Jury2 
 
 

Le Mans, 25 novembre 2021 – La Fondation MMA Solidarité dévoile aujourd’hui la liste des 19 
lauréats de sa promotion d’automne, des associations et organismes à but non lucratif dont les 
initiatives d’intérêt collectif favorisent l’autonomie, le bien-être et l’épanouissement des 
personnes en situation de handicap ainsi que leur inclusion sociale.  
 
Le jury de novembre était composé de représentants de MMA, de la Fondation de France et de 
dirigeants ou anciens dirigeants de l’UNAFTC, de l’ONISEP service handicap, de la Fondation Falret, 
de l’association La Châtaigneraie et de la Fédération Française Handisport. 
 
Le jury a décidé de soutenir 19 projets, pour un montant total de 188 620 €, parmi lesquels des 
projets facilitant l’accès aux sports et aux loisirs ainsi qu’à l’expression artistique. Le jury a aussi 
apporté son soutien à une nouvelle méthode à destination des personnes autistes basée sur le projet 
CIARA (Création Intelligence Artificielle Réalité Augmentée). La Fondation a enfin choisi d’apporter 
une aide importante au Centre de l’Arche, un établissement de Médecine Physique et de 
Réadaptation, pour le financement d’équipements de réadaptation en réalité virtuelle. 
 
« Chaque jury, deux fois par an, est un moment d’émotion et de travail. Nous avons à cœur de 
pouvoir identifier et accompagner des besoins concrets, réalisables rapidement » déclare Michel 
Ridou, président de la Fondation MMA Solidarité. « La crise sanitaire a été difficile pour les 
personnes atteintes de handicap, plus spécifiquement les périodes de confinement et d’éloignement 
social. Nous sommes particulièrement sensibles aux projets novateurs pouvant se présenter en la 
matière.» 
 
Éric Lécuyer, directeur général de MMA ajoute : « Notre Fondation soutient de nombreuses 
associations. Ces structures, portées par des personnalités admirables, bénévoles comme 
professionnelles, contribuent concrètement à l’inclusion des personnes en situation de handicap. Elles 
sont un maillon essentiel dans les processus d’évolution de la société sur ce sujet.  Nous sommes fiers 
de contribuer à leurs réalisations.» 
 
Les lauréats de l’automne 2021 :  
 
Dans le domaine du handisport :   
 

● Comité Régional Handisport dont l’objet est de développer et promouvoir les activités 
physiques et sportives pour les personnes handicapées motrices et sensorielles.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 7020 € pour l’achat de deux fauteuils et 
deux joëlettes. 
 

● Limoges Tandem Club, affilié à la Fédération Française Handisport, permet à ceux qui ont 
perdu la vue, ou qui vont la perdre, de pratiquer le cyclisme.  



La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 5000 € pour l’achat de cinq tandems. 
 

● Galathee Club de Muret est un club de plongée du Muretain affilié à la Fédération Française 
d'Etudes et de Sports Sous-Marins et à la Fédération Française Handisport. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 2000 € pour l’achat d'un petit scooter 
marin, palmes, masques. 

 
● Cercle Handi Rochelais est une association qui propose sports, loisirs et compétitions 

sportives pour les personnes en situation de handicap et les personnes gênées dans leurs 
mouvements en général. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 2000 € pour un support de 
bateau destiné aux sorties en binômes. 
 

● Courires est une association qui organise des activités sportives, culturelles et de loisirs pour 
des enfants et des adultes en situation de handicap.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 5000 € pour l’achat de trois 
vélos à assistance électrique.  
 

● Entente des Mauges est un club proposant la pratique de l’athlétisme dans toutes ses 
disciplines pour tout public. Une section de sport adapté aux déficients intellectuels est 
ouverte depuis 2007, permettant une double affiliation de l’association à la Fédération 
Française d’Athlétisme (FFA) et à la Fédération Française de Sport Adapté (FFSA).  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 8400 € pour l’achat de deux 
Thera Trainer. 
 

● Atlantique Rugby Fauteuil  est une association de handisport. L’ARF développe deux 
domaines d’activités : la pratique sportive et l’action sociale. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 2800 € pour l’achat d’un 
fauteuil de compétition et ses accessoires. 
 

● Handikart Sud Occitanie est une équipe mélangée de personnes à mobilité réduite et de 
personnes « valides » passionnées de sport automobile. Le but est de rendre accessible à 
tous, le pilotage d'un karting.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 4000 € pour l’achat d’un 
karting adapté. 

 
Dans le domaine de la culture :   
 

● apIDV Sud Est a pour mission d’accompagner, de promouvoir et d’intégrer les déficients 
visuels.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 15 000 € pour l’achat de 
matériel destiné à l’apprentissage de la lecture en braille. 
 

● « Mozaik » est une association varoise au service des compagnies professionnelles du 
spectacle vivant. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 10 000 € pour le financement 
d’ateliers et d’actions en danse adaptée et inclusive. 

 
Dans le domaine de l’aide et de la vie sociale :  
 

● Adapei de la Sarthe est une association départementale de parents réunis autour d’un projet 
: la reconnaissance et l’épanouissement des personnes en situation de  handicap mental. Elle 



apporte son soutien à la famille. Elle promeut l’intégration scolaire, professionnelle et sociale 
dans le respect des possibilités de chaque personne. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 10 000 € pour l’achat de trois 
tricycles adaptés. 
 

● Agapei (Agir avec Amis, Parents et Professionnels pour les Personnes en situation de 
handicap). Elle est liée au mouvement parental et agit en faveur de la dignité, du respect et 
de la citoyenneté des personnes en situation de handicap.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 10 000 € pour l’implantation 
d’un parcours sportif adapté à Fontenillles (Haute-Garonne) 
 

● APF 37 est  une association qui agit pour l’égalité des droits, la citoyenneté, la participation 
sociale et le libre choix du mode de vie des personnes en situation de handicap et de leur 
famille. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 4000 € pour le financement 
d’ateliers bien-être. 
 

● L’APAJH 44 (Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de Loire-Atlantique) est une 
association qui promeut la dignité et la citoyenneté des personnes en situation de handicap. 
Elle est affiliée à la Fédération Nationale APAJH. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 700 € pour l’achat de matériel 
à destination d’une imprimante 3D. 

 
● Culture Loisirs Vacances Rhône Alpes inscrit son action dans le cadre des principes et des 

valeurs de l’éducation populaire mais également dans une démarche de développement 
durable. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide financière de 10 000 € pour l’achat de kits 
pédagogiques. 

 
Dans le domaine de l’insertion professionnelle :  
 

● Creative Handicap est une association dont la mission est de mettre en œuvre tout ce qui 
concourt à l'inclusion socio-professionnelle des personnes en situation de handicap et valides 
par le biais de l'enseignement artistique, numérique et la formation professionnelle. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 10 000 € pour un projet de formation 
CIARA pour personnes  autistes.  
 

Dans le domaine médical :  
 

● Le Centre de l’Arche, est un établissement de Médecine Physique et de Réadaptation, 
spécialisé dans le traitement des affections neurologiques et motrices graves. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 70 000 € pour le financement 
d’équipements de réadaptation en réalité virtuelle. 
 

● Ensemble contre l’Amyotrophie Spinale (ECLAS) est une association créée pour répondre à 
la situation spécifique des familles confrontées à l’amyotrophie spinale de type 1. 
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 3700 € pour l’achat de jouets adaptés 
pour bébé. 

 
Dans le domaine des loisirs :  
 



● Parenthèse et Compagnie, est une association qui favorise l’éveil et l’accès aux loisirs, à l’art 
et à la culture pour les enfants polyhandicapés par des projets permettant de sortir de 
l’univers hospitalier.  
La Fondation MMA Solidarité a accordé une aide de 9000 € pour l’aménagement d’un terrain 
de loisirs. 

   
 
Comment soumettre un projet à la Fondation MMA Solidarité ?  
Le premier jury de l’année 2022 aura lieu en juin, lors du jury de printemps. 
Tout organisme à but non lucratif qui souhaite mettre en place une initiative collective en faveur des 
personnes en situation de handicap peut soumettre son projet à la Fondation MMA Solidarité. Celle-
ci réunit 2 fois par an, en juin et en novembre, un Jury national composé de personnalités extérieures 
à MMA et représentatives dans le domaine du Handicap, pour décider de l’attribution des 
subventions.  
Les conditions d’éligibilité d’un projet sont à retrouver sur https://www.mma.fr/a-
propos/soumettre-projet-financement-handicap.html 

 
À propos de la Fondation MMA Solidarité  
Créée en 1983 par l’assureur mutualiste MMA, la Fondation MMA solidarité est une Fondation 
d'entreprise au service du handicap. Sous l’égide de la Fondation de France, elle soutient et participe 
au financement des projets d’intérêt collectif, qui favorisent les capacités, le bien-être et 
l’épanouissement des personnes en situation de handicap et leur inclusion sociale. Chaque année, la 
Fondation MMA solidarité soutient des organismes à but non lucratif pour valoriser des projets dans 
les domaines de l‘aide, la culture, les loisirs et le sport. En 2020, la Fondation a ainsi versé 562 940 € 
à 61 associations. Les projets sont instruits par les membres de la Commission d'étude de MMA 
Solidarité et présentés 2 fois par an (en juin et en novembre) à un jury national qui décide de 
l’attribution des subventions. Ce Jury est constitué de personnes extérieures à MMA, ayant toutes 
une expertise en matière de handicap. Depuis sa création, la Fondation MMA Solidarité a soutenu 
plus de 2300 dossiers au bénéfice de plus de 22000 personnes. 
https://www.mma.fr/a-propos/fondation-mma.html 
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